	
	LES FORS ET LES VOIES DE RECOURS 


Castermand et Dargo
Castermand a vendu à Dargo des bandes dessinées pour la somme de 3'000 fr. Mais Dargo ne paie pas la somme due. Enervé, Castermand requiert la poursuite contre Dargo pour la somme de 3'000 fr. Castermand et Dargo habitent à Fribourg.

 

Céline et Dion
Depuis plusieurs mois, Céline et Dion se battent au sujet d'un contrat mal exécuté. Céline réclame à Dion des dommages-intérêts pour la somme de 50'000 fr. Dion prétend ne lui devoir que 20'000 fr. Finalement, Céline ouvre action en paiement contre Dion à Fribourg. Devant le juge, les deux parties finissent par s'entendre et passent une transaction : Dion reconnaît devoir la somme de 35'000 fr. à Céline. Mais Dion ne paie pas. Après dix mois d'attente, Céline décided'engager une poursuite.

 

Carretier S.A., Carrefour S.A. et Distance S.A.
Distance S.A.-Fribourg publie des informations dans une revue spécialisée sur le commerce de détail. Dans son article, elle a mis en cause les qualités d'un produit de beauté développé par Carrefour S.A.-Bulle. Malheureusement, il s'agissait d'une erreur : le produit était en fait développé par Carretier S.A.-Bulle. Cette revue a été principalement distribuée à Romont et c'est un client de Carrefour S.A., domicilié à Romont, qui à rendu l'entreprise attentive à cette erreur. Carrefour S.A. a fait savoir à Distance S.A. qu'elle exigeait la réparation du tort causé par cette affaire. Distance S.A. lui a répondu qu'elle se chargerait de régler ce problème, ce qu'elle n'a évidemment pas fait. Carrefour S.A. a alors envoyé plusieurs lettres recommandées à Distance S.A. en lui demandant de prendre en compte sa demande de réparation, lettres auxquelles Distance S.A. n'a jamais répondu. Deux ans plus tard, Distance S.A. n'a toujours rien fait. Carrefour S.A. engage alors des poursuites pour obtenir la réparation du tort causé. 

 

Damier et Caromb
Damier possède une ferme dans le petit village de Châtonnaye. Il élève des poules, des lapins et des vaches. Il cultive du colza, de l'orge, du maïs et fait paître ses vaches dans ses prés. L'office a adressé un avis de saisie à Damier sur réquisition de Caromd. Caromd désire 
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	L'INTRODUCTION DE LA POURSUITE ET LA MAINLEVEE 


 

Dartagnan et Constance
Le 1er septembre, Dartagnan part au service millitaire à Neuchâtel pour trois semaines. Le 3 septembre, Constance, son ex-femme, adresse une réquisition de poursuite contre Dartagnan pour la somme de 4'000 fr. Constance lui a en effet prêté de l'argent que celui-ci tarde à lui rendre. Dartagnan habite à Fribourg. Constance habite à Morat.

 

Auguste-César, Caligula et Domitien
Domitien a acheté une voiture à son garagiste Auguste-César pour la somme de 20'000 fr. Il ne l'a toujours pas payée alors qu'il l'utilise depuis deux mois. Auguste-César engage une poursuite contre Domitien pour cette somme le 12 octobre 1997. Le commandement de payer est notifié à Domitien le 15 octobre Auguste-César doit 20'000 fr. à Caligula. Pour le payer, il lui cède, le 30 octobre, la créance mise en poursuite.Caligula habite à Morat et Domitien à Bulle.

 

Castermand et Dargo
Castermand a vendu à Dargo des bandes dessinées pour la somme de 3'000 fr. Mais Dargo ne paie pas la somme due. Enervé, Castermand requiert la poursuite contre Dargo pour la somme de 3'000 fr. Castermand et Dargo habitent à Fribourg.

 

Christian et David
Christian a engagé une poursuite contre David pour la somme de 20'000 fr. L'office des poursuites de Bulle a notifié le commandement de payer à David. David est d'avis qu'il ne doit pas payer cette somme.

 

Céline et Dion
Depuis plusieurs mois, Céline et Dion se battent au sujet d'un contrat mal exécuté. Céline réclame à Dion des dommages-intérêts pour la somme de 50'000 fr. Dion prétend ne lui devoir que 20'000 fr. Finalement, Céline ouvre action en paiement contre Dion à Fribourg. Devant le juge, les deux parties finissent par s'entendre et passent une transaction : Dion reconnaît devoir la somme de 35'000 fr. à Céline. Mais Dion ne paie pas. Après dix mois d'attente, Céline décided'engager une poursuite.

 

Dorothée et Chantal
Le 10 mars, Dorothée fait opposition au commandement de payer de Chantal. L'opposition est alors communiquée à Chantal. Celle-ci veut réagir pour que l'opposition soit levée et que Dorothée lui rembourse les 7'000 fr. prêtés.

 

Pierre Crétin et Maurice Darlésiène
Pierre Crétin a requis une poursuite à l'office des poursuites de Fribourg contre Maurice Darlésiène dont il dit qu'il lui doit une certaine somme d'argent. L'office donne suite à la demande et rédige le commandement de payer.

 

Doris et Claire
Claire a prêté de l'argent à Doris pour que cette dernière puisse s'acheter un nouvel équipement de ski. Après l'hiver, Claire a engagé des poursuites contre Doris pour le prix de l'équipement.Doris n'a pas formé opposition à un commandement de payer qui est formellement valable. En effet, elle sait qu'elle a déjà remboursé Claire et pense donc qu'elle n'a pas besoin de faire opposition. 

 

"Dynamique jeunesse", Raoul, Paul et Chantal
Paul, domicilié à Bulle, est le Président de l'association "Dynamique jeunesse", association qui propose à des adolescents défavorisés des vacances au grand air à moindre frais. Elle exploite une petite boutique de vêtements de deuxième main pour s'assurer certains revenus. A ce titre, elle est inscrite au registre du commerce. Raoul représente l'association. C'est donc lui qui a acheté pour celle-ci des cintres et des étagères chez Chantal. Il ne paie cependant pas sur le champ car l'association a quelques problèmes financiers, mais il promet de le faire dans les plus brefs délais.Six mois plus tard et après avoir réclamé maintes fois son argent, Chantal engage des poursuites.

 

Charles et Daniel
En avril, Charles a prêté 20'000 fr. à Daniel. Ce dernier a reconnu par écrit devoir rembourser cette somme dans les trois mois à son ami Charles. Dès le mois de septembre de la même année, Charles a régulièrement envoyé des lettres à Daniel lui demandant de le rembourser.Perdant patience, Charles décide en décembre d'engager une poursuite contre Daniel pour recouvrer la somme prêtée. Daniel est domicilié dans la ville de Fribourg et Charles à Bulle.

 

Agacé, Ditirambique et Criseux
Agacé a un fils de 16 ans, Ditirambique. Ils habitent à Fribourg. Ce dernier fait un apprentissage de mécanicien à Bulle et reçoit un salaire de 400 fr. par mois. Ditirambique est passionné de modèles réduits. Il en a dernièrement acquis quatre pour le prix de 2'000 fr. dans le magasin de Criseux, à Morat. Il ne paie cependant pas Criseux. Après avoir attendu plusieurs mois, Criseux décide d'engager des poursuites contre Ditirambique pour cette somme. Aujourd'hui, il regrette de ne pas avoir passé de contrat écrit avec Ditirambique. 
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	LES ACTIONS CIVILES 


 

Donald, Daisy et Création S.A.
Donald et Daisy sont mariés sous le régime de la communauté de biens. En janvier 1995, Donald a acheté quatre chaises et une table de style néo-art-déco à Création S.A. pour le prix de 16'000 fr. Donald a payé la facture au mois de février de la même année. Création S.A. a cependant égaré l'avis de versement. Création S.A. envoie plusieurs rappels à Donald. Donald ne retrouve malheureusement plus le récépissé attestant qu'il a payé la somme réclamée. 

 

Chloé et Danielle
Chloé a prêté 10'000 fr. à Danielle. Elles ont convenu par écrit que Danielle devait utiliser cette somme pour son séjour linguistique de six mois aux Etats-Unis et que le remboursement aurait lieu à son retour. Danielle n'est cependant pas partie. Elle s'est en effet acheté une moto dans un garage de Bulle avec l'argent prêté. Outrée par l'achat irréfléchi de Danielle, Chloé veut retrouver son argent au plus vite. Chloé habite à Châtel-Saint-Denis et Danielle à Payerne.

  

Crésus et Darius
Crésus a conclu un contrat de vente portant sur une montre de collection avec Darius pour un montant de 15'000 fr. Le contrat prévoit que Crésus remettra la montre à Darius au moment de sa conclusion. En revanche, le prix pourra être payé ultérieurement. Crésus a effectivement remis la montre à Darius. Ce dernier est venu au magasin à Fribourg deux mois après pour payer les 15'000 fr. C'est un employé qui a perçu la somme; il l'a gardée pour offrir des vacances de rêve à sa femme. Un an après la conclusion du contrat, Crésus engage une poursuite contre Darius car il se rend compte qu'il ne l'a toujours pas payé. Darius fait opposition au commandement de payer. Darius habite à Estavayer et Crésus à Bulle.

 

Doug, Carosse S.A. et Tristan
Doug, domicilié à Bulle, a acheté une voiture chez Carosse S.A-Fribourg en avril 1993. Le contrat stipule que Doug devra verser à Carosse S.A-Fribourg. 650 fr. chaque mois. La femme de Doug aimerait savoir quel aurait été le prix de vente si Doug avait payé le véhicule en une seule fois. L'indication ne figure pas sur le contrat.Doug arrête de payer les montants qu'il doit en janvier 1994, car il a des soucis financiers. Comme il n'utilise plus la voiture, il l'a prêtée à un ami qui habite Morat. En mars 1994, Carrosse S.A-Fribourg. engage des poursuites contre Doug pour le montant impayé. Doug ne fait pas opposition et paie en juin 1994 la somme réclamée. Dix-huit mois plus tard, il parle de cette affaire à Tristan qui lui explique qu'il n'avait pas à payer la somme mise en poursuite, le contrat étant nul.

 

"Dynamique jeunesse", Raoul, Paul et Chantal
Paul, domicilié à Bulle, est le Président de l'association "Dynamique jeunesse", association qui propose à des adolescents défavorisés des vacances au grand air à moindre frais. Elle exploite une petite boutique de vêtements de deuxième main pour s'assurer certains revenus. A ce titre, elle est inscrite au registre du commerce. Raoul représente l'association. C'est donc lui qui a acheté pour celle-ci des cintres et des étagères chez Chantal. Il ne paie cependant pas sur le champ car l'association a quelques problèmes financiers, mais il promet de le faire dans les plus brefs délais.Six mois plus tard et après avoir réclamé maintes fois son argent, Chantal engage des poursuites.

 

Carretier S.A., Carrefour S.A. et Distance S.A.
Distance S.A.-Fribourg publie des informations dans une revue spécialisée sur le commerce de détail. Dans son article, elle a mis en cause les qualités d'un produit de beauté développé par Carrefour S.A.-Bulle. Malheureusement, il s'agissait d'une erreur : le produit était en fait développé par Carretier S.A.-Bulle. Cette revue a été principalement distribuée à Romont et c'est un client de Carrefour S.A., domicilié à Romont, qui à rendu l'entreprise attentive à cette erreur. Carrefour S.A. a fait savoir à Distance S.A. qu'elle exigeait la réparation du tort causé par cette affaire. Distance S.A. lui a répondu qu'elle se chargerait de régler ce problème, ce qu'elle n'a évidemment pas fait. Carrefour S.A. a alors envoyé plusieurs lettres recommandées à Distance S.A. en lui demandant de prendre en compte sa demande de réparation, lettres auxquelles Distance S.A. n'a jamais répondu. Deux ans plus tard, Distance S.A. n'a toujours rien fait. Carrefour S.A. engage alors des poursuites pour obtenir la réparation du tort causé. 

 

Agacé, Ditirambique et Criseux
Agacé a un fils de 16 ans, Ditirambique. Ils habitent à Fribourg. Ce dernier fait un apprentissage de mécanicien à Bulle et reçoit un salaire de 400 fr. par mois. Ditirambique est passionné de modèles réduits. Il en a dernièrement acquis quatre pour le prix de 2'000 fr. dans le magasin de Criseux, à Morat. Il ne paie cependant pas Criseux. Après avoir attendu plusieurs mois, Criseux décide d'engager des poursuites contre Ditirambique pour cette somme. Aujourd'hui, il regrette de ne pas avoir passé de contrat écrit avec Ditirambique. 
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	L'EXECUTION ET LES EFFETS DE LA SAISIE : 1er groupe de cas


Dieter, Christophe et Tatiana
Dieter et Tatiana se sont mariés le 20 septembre 1995. Le 15 août 1996, des jumeaux sont nés. Le couple a alors décidé que seule Tatiana continuerait à travailler, car son emploi leur procure un plus gros revenu que celui de Dieter. Le 1er janvier 1997, Tatiana a repris son activité lucrative. Dieter reste à la maison pour s'occuper des deux bébés et pour tenir le ménage. Il pratique, quand il le peut, de l'aviron et suit trois fois par semaine un cours de perfectionnement intensif d'espagnol. Le 9 janvier 1997, Christophe a engagé des poursuites contre Dieter sur la base d'une reconnaissance de dette datant du 2 mai 1995. Le commandement de payer a été notifié le 12 janvier 1997. Il a obtenu la mainlevée provisoire, qui est devenue définitive. La procédure a duré un peu plus de deux mois.

 

Caroline et Dustin
En novembre, Caroline engage des poursuites contre Dustin. Ce dernier est fermement décidé à ne pas payer les 4'550 fr. que Caroline lui réclame. Il fait opposition.Caroline tente d'obtenir la mainlevée. Mais comme elle ne possède aucun titre, le juge la lui refuse. Elle intente finalement une action en reconnaissance de dette qui aboutit. Dustin ne recourt pas dans les délais contre le jugement. Caroline aimerait procéder le plus vite possible à l'exécution forcée.

 

Colchique et Dahlia
Suite à un jugement en sa faveur, Colchique a tenté d'obtenir les 6'000 fr. que lui devait Dahlia. Mais Dahlia a toujours refusé de lui payer cette somme. A bout de patience, Colchique a finalement engagé des poursuites contre Dahlia. Après avoir requis la continuation de la poursuite, les biens sont saisis. Ont notamment été saisis, une étagère en acajou, une voiture de collection et un terrain hérité il y a fort longtemps de sa grand-mère. L'ensemble des biens a été laissé à sa disposition. Dahlia a alors vendu l'étagère et la voiture. Elle aussi obtenu une hypothèque sur son terrain.

 

Corinne et Dalmatien
Corinne et Dalmatien sont de bons amis. Corinne lui vend son ordinateur et son imprimante, bien qu'elle soit au courant de ses difficultés financières. Dalmatien ne paie pas. Se sentant trahie par son ami auquel elle faisait confiance, Corinne engage des poursuites contre son celui-ci. Dalmatien n'a pas fait opposition. Dalmatien et Corinne habitent à Fribourg. Dalmatien travaille chez Tricastin à Bulle

 

Donna et Colin
Donna a acheté chez Colin plusieurs somptueux déguisements. C'est aussi Colin qui fournit les boissons, les décorations et qui s'occupe de la location de la salle de bal. Le 31 décembre, la fête se déroule meveilleusement bien.Au mois de mars de l'année suivante, Colin demande à Donna de lui payer les 92'567 fr. qu'elle lui doit pour les costumes. Donna ne paie pas.Colin engage alors des poursuites contre Donna. Le préposé doit procéder à la saisie.

 

 Carolina , Dim, Christina et Clown
Carolina a requis la continuation de la poursuite contre Dim. Selon l'estimation du préposé, Dim ne possédait pas suffisamment de biens. Un acte de défaut de biens provisoire a donc été délivré à Carolina. Treize mois plus tard, Carolina requiert un séquestre contre Dim. Christina, qui avait aussi engagé des poursuites contre Dim, requiert la continuation de la poursuite après que Carolina a obtenu son séquestre. Clown, qui est aussi en possession d'un acte de défaut de biens provisoire, tarde à demander un séquestre.

 

Darieu et Carabine S.A.
Carabine S.A. a requis la réalisation des biens qui avaient été saisis. Les biens ont été réalisés. Carabine S.A. n'a pas été complètement désintéressée. Entre-temps, Castor a requis la continuation de la poursuite. La saisie est exécutée. 

 

Carine et Demis
Carine a obtenu une décision de mainlevée définitive levant l'opposition formée par Demis. Elle peut donc continuer la poursuite. 

 

Chris et Dolores
Une saisie devrait être exécutée au profit de Chris. Dolores n'a cependant aucun bien saisissable. L'office délivre alors à Chris un acte de défaut de biens définitif. Chris apprend que Dolores a fait un héritage important.  

 

Charlotte et Dimitri
Charlotte et Dimitri ont divorcé le 16 mai 1991. Conformément au jugement, Dimitri doit verser à Charlotte une rente mensuelle de 1000 fr. En avril 1993, Dimitri cesse de lui verser la somme due au motif qu'il n'a bénéficié d'aucune augmentation de salaire et qu'en conséquence, son pouvoir d'achat a diminué. Au mois de novembre de la même année, Charlotte engage des poursuites contre Dimitri. Elle ne travaille pas et les rentes que lui verse Dimitri servent à couvrir ses besoins essentiels. Dimitri est salarié dans une entreprise d'import-export.
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	L'EXECUTION ET LES EFFETS DE LA SAISIE : 2ème groupe de cas


 


Christophe, Daniel et Claire-Eloïse

Christophe a requis la continuation de la poursuite contre Daniel pour la somme de 15'000 fr. Le préposé procède à la saisie le 8 mars. Claire-Eloïse, l'épouse de Christophe, est très fâchée contre celui-ci car ce n'est pas la première fois qu'il ne paie pas ses dettes.Claire-Eloïse a une créance contre son mari. Elle se décide finalement à faire valoir cette créance dans la saisie requise par Christophe.

 

Damier et Caromb
Damier possède une ferme dans le petit village de Châtonnaye. Il élève des poules, des lapins et des vaches. Il cultive du colza, de l'orge, du maïs et fait paître ses vaches dans ses prés. L'office a adressé un avis de saisie à Damier sur réquisition de Caromd. Caromd désire récupérer les 35'000 fr. que lui doit Damier pour les machines agricoles d'occasion qu'il lui a vendues. Damier est inquiet; il se demande comment il pourra continuer l'exploitation si ses cultures et ses bêtes sont saisies.

 

Christian et Darmond
Darmond a emprunté 5'535 fr. à Christian. Le prêt a fait l'objet d'un contrat écrit. Malgré les demandes répétées de Christian, il ne le rembourse pas. Christian engage des poursuites contre Darmond. Darmond forme opposition. Christian craint que Darmond ne fasse traîner la procédure pour avoir le temps de vendre sa stéréo, sa télévision, son ordinateur ainsi que son imprimante avant la saisie.

 

Caramel et Dragée
Caramel et Dragée sont en relation d'affaires depuis de nombreuses années. Caramel est malheureusement obligé de mettre Dragée en poursuite à la fin de l'été, car cette dernière ne se décide pas à payer les 88'453 fr. qu'elle lui doit encore. Caramel a obtenu une mainlevée provisoire qui est devenue définitive. Il adresse alors une réquisition de continuer la poursuite à l'office de Fribourg. Dragée est domiciliée à Fribourg. C'est à cet endroit que se trouvent aussi tous ses biens.

 

Coriandre, Damoiseau et Damoiselle
Coriandre a requis la continuation de la poursuite contre Damoiseau. Damoiseau et son épouse Damoiselle louent un joli appartement de quatre pièces. Ils ont deux enfants de 7 et 11 ans. Damoiseau a été victime il y a trois ans d'un accident de voiture. Il est handicapé. Il reçoit une demi-rente AI qui est complétée par une rente de la prévoyance professionnelle. Damoiselle travaille aussi à mi-temps dans l'administration.

 

Déborah, Casper, Cyril et Colette
Déborah est une jeune femme très dépensière. Elle raffole de vêtements de haute couture et de voitures de luxe. Pour satisfaire ses besoins, elle emprunte régulièrement de grosses sommes d'argent à Casper, un jeune homme un peu naïf, ainsi qu'à d'autres amis, Cyril et Colette. Casper se rend un jour compte que Déborah ne s'intéresse qu'à son argent. Il décide de lui demander 2'185'534 fr. en retour. Elle refuse en affirmant qu'elle n'a pas les moyens de le rembourser. Casper est furieux car il sait que les biens qui pourront être saisis ne suffiront certainement pas à le satifsfaire. Cyril et Colette, ont aussi engagé des poursuites quelque temps après.

 

Danilla et Célestine
Danilla a été mise en poursuite pour la somme de 650'000 fr., somme qu'elle doit à Célestine.Célestine requiert la continuation de la poursuite. Carmina et Christiane, qui ont engagé des poursuites contre Danilla, désirent participer à cette saisie. Plusieurs mois après que la saisie a été exécutée, Carl et Crawl requièrent eux aussi la continuation de la poursuite qu'ils avaient engagée contre Danilla.

 

Carmen et Dolmen
Carmen a requis la continuation de la poursuite contre Dolmen pour la somme de 216'500 fr. Ce dernier lui avait emprunté plusieurs fois de l'argent pour le dépenser au casino. Dolmen est célibataire. Il habite seul un petit appartement de deux pièces dans la banlieue lausannoise. Son salaire mensuel net s'élève à 4'200 fr.

 

Dan et Carver
Dan doit 125'000 fr. à Carver. Il doit aussi de l'argent à Tara, somme pour laquelle elle a exigé des garanties. Dan possède plusieurs maisons, chalets et immeubles locatifs en Gruyère. Il désire vendre son chalet et a déjà eu des propositions de la part de Monsieur Armand. Il garde dans une ancienne écurie plusieurs voitures de collection. Il possède aussi des actions nominatives de la société Sofica S.A. Il a prêté 65'000 fr. à T.-Didier qui s'est engagé à lui rembourser cette somme dès le mois de juin. Carver a requis la continuation de la poursuite contre Dan.

 

Delphine, Cyril, Conrad, Charlotte et Cunégonde
Il y a quatre mois, Delphine a acheté des meubles chez Cyril, des vêtements chez Conrad, des skis chez Charlotte, des rideaux chez Cunégonde. Pour le tout, elle a dépensé 5'000 fr. Après plusieurs rappels, Cyril engage des poursuites qui restent sans opposition. Delphine ne paie toujours pas.
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	LA REVENDICATION


 

Catherine, Valérie et Dingo
Valérie a vendu à Dingo une télévision. Chaque mois, Dingo doit s'acquitter de la somme de 65 fr., ce qui correspond aux acomptes mensuels exigés par Valérie. Le versement initial était de 300 fr. Le prix au comptant était de 950 fr. Le contrat a été conclu dans les formes prévues par la loi. Valérie n'a pas une entière confiance en Dingo. Dingo a accepté qu'ils concluent un pacte de réserve de propriété, pacte que Valérie a fait inscrire au registre des pactes de réserve de propriété avant que la télévision ne soit remise à Dingo. Dingo est couvert de dettes. Ses créanciers s'impatientent. Catherine engage des poursuites contre lui.

 

Termite, Doryphore et Ciron
Termite a prêté à Doryphore la somme de 20'000 fr. Pour garantir ce prêt, Termite a exigé le vase de Chine qui se trouvait dans le salon de Doryphore. Ce dernier a accepté et le lui remis le vase. Doryphore est mauvais payeur. Ciron, à qui il doit 15'000 fr., a d'ailleurs engagé des poursuites contre lui. Termite habite à Fribourg, Doryphore à Lausanne, Ciron à Neuchâtel.

 

Philippe, Charlotte, Derek et Olivier
Philippe a une moto de modèle VSE-222 avec laquelle il ne roule pas. Il l'a laissée à Derek qui l'utilise tous les jours pour se rendre au travail. Derek prétend que Philippe lui a vendu la moto, ce que Philippe conteste. Pour lui, il s'agit seulement d'un prêt. Cette moto a en réalité été volée à Olivier. Charlotte, à qui Derek doit des sous, engage des poursuites contre celui-ci.
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	LA REALISATION


Crapaud, Corneille et Dragon
Crapaud a requis la continuation de la poursuite contre Dragon. L'office a procédé à la saisie de ses meubles et des créances qu'il a contre plusieurs personnes.Corneille a requis la continuation de la poursuite dix jours après Crapaud.

 

Clio, Calliope, Cassandre et Desdémone
Clio, Calliope et Cassandre ont toutes trois engagé des poursuites contre Desdémone. Geoffroy a échangé avec Desdémone des poupées en porcelaine contre des anciens timbres de valeur. Les poupées qu'il lui a laissé avait une valeur supérieure à celle de la collection de timbre. Desdémone lui a alors laissé une pierre semi-précieuse en garantie de la différence dont elle devait encore s'acquitter. Les poupées, la pierre ainsi que d'autres objets de valeur ont été saisis. L'office a aussi opérer une saisie de salaire. 

 

Carton S.A. et Didier
Didier a largement profité des soldes pratiqués ces derniers temps tant dans les magasins de meubles que d'électroménager. Il a ainsi acheté un salon, une armoire, un buffet, quelques tapis, et aussi une machine à café et un four à micro ondes. Carton S.A. a téléphoné trois fois à Didier pour que celui-ci paie la facture de 7'800 fr. Didier a payé une partie du montant dû. Carton S.A. a patienté encore quelque temps, puis lui a envoyé plusieurs rappels pour le solde de 4'500 fr. Didier ne s'est toujours pas décidé à payer. Carton S.A. l'a alors mis en poursuite. Didier n'a pas formé opposition.

 

 Cliché et Diapo
Cliché a mis en poursuite Diapo car celui-ci refuse de lui payer les 1'500 fr. qu'il lui doit. Cliché a requis la continuation de la poursuite. Le préposé a effectué la saisie. L'office a fait savoir à Diapo que Cliché avait déjà requis la réalisation.

 

Denis, Cyrano, Cornelia et Clarence
Denis a ouvert plusieurs comptes dans des banques différentes. Il vit dans une grande villa au bord du lac de Neuchâtel. Il possède notamment deux voitures, un mobilier de luxe et quelques tableaux de maîtres. Il a pour habitude de tarder à payer ses factures qui sont souvent très élevées. Trois de ses créanciers perdent patience. Ils décident d'agir pour récupérer les sommes astronomiques qu'il leur doit. Cyrano, Cornelia et Clarence engagent donc des poursuites contre Denis pour la somme global de 562'584 fr. Les biens doivent maintenant être saisis.

 

Darwin, Cendrillon et Candy
Darwin fait l'objet d'une saisie. Beaucoup de ses biens ont été saisis. Le montant de sa dette envers Cendrillon s'élève à 26'850 fr. Il a aussi une dette de 4'521 fr. envers Candy qui a requis, dans les délais de participation, la continuation de la poursuite Darwin a un tableau en nantissement chez Gabrielle. Darwin habite à Fribourg, Cendrillon à Yverdon et Gabrielle à Montana.

 

 Dingdong, Carillon, Clock et Coucou
Dingdong fait l'objet d'une saisie provoquée par la poursuite fructueuse de Carillon. Il a en outre une montre en or, mais elle est chez Clock, l'un de ses créanciers. Celui-ci l'a exigée pour s'assurer que Dingdong lui rembourse les 5'000 fr. prêtés. Coucou a vendu un salon à Dingdong. Ce dernier doit encore payer 150 fr. Un pacte de réserve de propriété a été inscrit au registre.

 

DATA SA
* * * * *

 

Raison sociale : Data SA, société anonyme avec siège à Fribourg.

But : consultation en informatique et vente d'appareils électroniques.

Capital-actions : fr. 100'000.-. réparti en 100 actions nominatives libérées à concurrence de 50%.

Le directeur et l'administrateur unique possèdent 60 actions; deux autres actionnaires détiennent 20 actions chacun.

Outre le directeur, Data SA emploie une secrétaire. 

* * * *

Data SA traverse depuis plusieurs mois d'importantes difficultés financières. En 1997, plusieurs créanciers de la société engagent des poursuites à son encontre pour obtenir le recouvrement de créances impayées (Datasa01 et Datasa02). 

Le 1er octobre 1998, la faillite de Data SA est prononcée (Datasa03).

L'office chargé de l'administration de la faillite doit procéder à l'inventaire et dresser l'état de collocation. Les éléments suivants ressortent des livres de la société ainsi que des annonces faites après la publication de la faillite. 

1. Un stock d'appareils destinés à la vente, à savoir :

- 20 PC (prix de vente par pièce : fr. 4'000.- ) 

- 15 imprimantes (prix de vente par pièces : fr. 2'500.-) 

- 10 modems (prix de vente par pièce : fr. 500.-)

- petit matériel (prix de vente 10'000.-). (Datasa04)

2. Une facture d'un fournisseur de matériel informatique, Pixels SA, portant sur un montant de fr. 30'000.- payable au 30 juin 1998 (Datasa05).

3. Une facture de téléphone adressée par l'entreprise Swisscom à Data SA (fr. 7'800.-) (Datasa06).

4. Un prêt accordé par la banque ABS à Data SA, en janvier 1995, portant sur un montant de fr. 30'000.- (plus intérêts de 5 % par an). Ce prêt est garanti par la mise en gage d'une voiture de collection datant de 1912, appartenant au directeur de Data SA.(Datasa07).

5. Trois contrats de consultation conclus pour une durée indéterminée, en vertu desquels Data SA se tient à disposition du client durant trois heures par mois (mensualités : fr. 150.-, impayées depuis juillet 1998) (Datasa08).

6. Un prêt de fr. 150'000.- accordé par la Banque de Gestion et Affaires SA le 1er mars 1997, plus intérêt de 6,5% par année; le prêt est garanti par une cession de toutes les créances dont Data SA dispose ou disposera envers ses clients en raison de la vente de matériel informatique (Datasa09).

7. Le loyer de fr. 3'500 par mois, resté impayé depuis le mois de juin 1998 (Datasa10).

8. Divers clients à qui Data SA a vendu et livré des ordinateurs au début de l'année 1998, lui doivent encore les montants suivants (Datasa11) : 

- Client 1 : fr. 2'800.-

- Client 2 : fr. 5'000.-

- Clients 3 et 4 : fr. 10'000.-

9. Un cautionnement solidaire accordé par Data SA en faveur de l'Ecole de l'informatique, portant sur un montant de fr.10'000.-. L'Ecole s'est engagée à rembourser ce montant au créancier le 31 mars 1999 (Datasa12). 

10. Une prétention en responsabilité que la banque Gestion et Affaires SA entend faire valoir contre l'administrateur unique (fr. 150'000.-) (Datasa13)

11. Des créances contre les actionnaires pour la part non libérée de leurs titres (fr. 50'000) (Datasa14).

12. Les impôts 1996 et 1997 impayés (2 x fr. 7'000) (Datasa15).

13. L'entreprise Pacher Informatique, fournisseur de matériel informatique, réclame à Data SA, depuis plusieurs mois, le paiement de deux factures de fr. 25'000.- et fr. 15'000.- (Datasa16).

14. Divers pièces de mobilier de bureau (valeur d'achat : fr. 10'000.-) ainsi qu'un petit centre de calcul (valeur d'achat : fr. 80'000.-) (Datasa17).

15. Diverses pièces de correspondance démontrant que deux acheteurs de PC font valoir des prétentions en garantie (fr. 2'000.- et fr. 3'500) (Datasa18).

16. Le salaire du directeur à hauteur de fr. 7'000.- (plus un treizième salaire ainsi qu'une gratification sous forme d'un quatorzième salaire); le salaire du directeur n'a plus été versé depuis le mois de juin 1998 (Datasa19).

17. Le salaire de la secrétaire à hauteur de fr. 3'500.- (plus le treizième salaire); la secrétaire n'a touché que la moitié de son salaire dès le 1er janvier 1998 et n'a plus rien touché depuis le 1er juin 1998 (Datasa20). 

18. Diverses pièces de correspondance concernant l'inscription d'un brevet requis pour un logiciel développé par Data SA, logiciel évalué par le directeur à fr. 80'000 (Datasa21).

19. Un contrat (inexécuté) conclu avec un fournisseur de matériel informatique portant sur l'achat de 5 PC pour un prix de fr. 18'000.- (Datasa22). 

20. Les cotisation AVS/AI de fr. 5'400.- impayées depuis le 1er janvier 1998 (Datasa23).

21. Une action civile engagée par Data SA contre le fournisseur du centre de calcul, en réparation d'une perte de gain subie par la société, en raison de plusieurs pannes de ce centre (fr. 50'000.-) (Datasa24)

22. Un contrat avec les Entreprises électriques concernant la fourniture d'électricité pour le centre de calcul. Les factures payables mensuellement à l'avance (fr. 400.- par mois) sont impayées depuis le mois de janvier 1998 (Datasa25).

23. Les frais occasionnés par la faillite (estimation) : fr. 4'200.- (Datasa26).

 

* * * * *

 

	[image: image7.png]



	LES FORS ET LES VOIES DE RECOURS : liste complète des cas 


 

Castermand et Dargo
Castermand a vendu à Dargo des bandes dessinées pour la somme de 3'000 fr. Mais Dargo ne paie pas la somme due. Enervé, Castermand requiert la poursuite contre Dargo pour la somme de 3'000 fr. Castermand et Dargo habitent à Fribourg.

 

Céline et Dion
Depuis plusieurs mois, Céline et Dion se battent au sujet d'un contrat mal exécuté. Céline réclame à Dion des dommages-intérêts pour la somme de 50'000 fr. Dion prétend ne lui devoir que 20'000 fr. Finalement, Céline ouvre action en paiement contre Dion à Fribourg. Devant le juge, les deux parties finissent par s'entendre et passent une transaction : Dion reconnaît devoir la somme de 35'000 fr. à Céline. Mais Dion ne paie pas. Après dix mois d'attente, Céline décided'engager une poursuite.

 

Carretier S.A., Carrefour S.A. et Distance S.A.
Distance S.A.-Fribourg publie des informations dans une revue spécialisée sur le commerce de détail. Dans son article, elle a mis en cause les qualités d'un produit de beauté développé par Carrefour S.A.-Bulle. Malheureusement, il s'agissait d'une erreur : le produit était en fait développé par Carretier S.A.-Bulle. Cette revue a été principalement distribuée à Romont et c'est un client de Carrefour S.A., domicilié à Romont, qui à rendu l'entreprise attentive à cette erreur. Carrefour S.A. a fait savoir à Distance S.A. qu'elle exigeait la réparation du tort causé par cette affaire. Distance S.A. lui a répondu qu'elle se chargerait de régler ce problème, ce qu'elle n'a évidemment pas fait. Carrefour S.A. a alors envoyé plusieurs lettres recommandées à Distance S.A. en lui demandant de prendre en compte sa demande de réparation, lettres auxquelles Distance S.A. n'a jamais répondu. Deux ans plus tard, Distance S.A. n'a toujours rien fait. Carrefour S.A. engage alors des poursuites pour obtenir la réparation du tort causé. 

 

Damier et Caromb
Damier possède une ferme dans le petit village de Châtonnaye. Il élève des poules, des lapins et des vaches. Il cultive du colza, de l'orge, du maïs et fait paître ses vaches dans ses prés. L'office a adressé un avis de saisie à Damier sur réquisition de Caromd. Caromd désire récupérer les 35'000 fr. que lui doit Damier pour les machines agricoles d'occasion qu'il lui a vendues. Damier est inquiet; il se demande comment il pourra continuer l'exploitation si ses cultures et ses bêtes sont saisies.
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	LA PROCEDURE PREALABLE : liste complète des cas


Dartagnan et Constance
Le 1er septembre, Dartagnan part au service millitaire à Neuchâtel pour trois semaines. Le 3 septembre, Constance, son ex-femme, adresse une réquisition de poursuite contre Dartagnan pour la somme de 4'000 fr. Constance lui a en effet prêté de l'argent que celui-ci tarde à lui rendre. Dartagnan habite à Fribourg. Constance habite à Morat.

 

Auguste-César, Caligula et Domitien
Domitien a acheté une voiture à son garagiste Auguste-César pour la somme de 20'000 fr. Il ne l'a toujours pas payée alors qu'il l'utilise depuis deux mois. Auguste-César engage une poursuite contre Domitien pour cette somme le 12 octobre 1997. Le commandement de payer est notifié à Domitien le 15 octobre Auguste-César doit 20'000 fr. à Caligula. Pour le payer, il lui cède, le 30 octobre, la créance mise en poursuite.Caligula habite à Morat et Domitien à Bulle.

 

Castermand et Dargo
Castermand a vendu à Dargo des bandes dessinées pour la somme de 3'000 fr. Mais Dargo ne paie pas la somme due. Enervé, Castermand requiert la poursuite contre Dargo pour la somme de 3'000 fr. Castermand et Dargo habitent à Fribourg.

 

Christian et David
Christian a engagé une poursuite contre David pour la somme de 20'000 fr. L'office des poursuites de Bulle a notifié le commandement de payer à David. David est d'avis qu'il ne doit pas payer cette somme.

 

Céline et Dion
Depuis plusieurs mois, Céline et Dion se battent au sujet d'un contrat mal exécuté. Céline réclame à Dion des dommages-intérêts pour la somme de 50'000 fr. Dion prétend ne lui devoir que 20'000 fr. Finalement, Céline ouvre action en paiement contre Dion à Fribourg. Devant le juge, les deux parties finissent par s'entendre et passent une transaction : Dion reconnaît devoir la somme de 35'000 fr. à Céline. Mais Dion ne paie pas. Après dix mois d'attente, Céline décided'engager une poursuite.

 

Dorothée et Chantal
Le 10 mars, Dorothée fait opposition au commandement de payer de Chantal. L'opposition est alors communiquée à Chantal. Celle-ci veut réagir pour que l'opposition soit levée et que Dorothée lui rembourse les 7'000 fr. prêtés.

 

Pierre Crétin et Maurice Darlésiène
Pierre Crétin a requis une poursuite à l'office des poursuites de Fribourg contre Maurice Darlésiène dont il dit qu'il lui doit une certaine somme d'argent. L'office donne suite à la demande et rédige le commandement de payer.

 

Doris et Claire
Claire a prêté de l'argent à Doris pour que cette dernière puisse s'acheter un nouvel équipement de ski. Après l'hiver, Claire a engagé des poursuites contre Doris pour le prix de l'équipement.Doris n'a pas formé opposition à un commandement de payer qui est formellement valable. En effet, elle sait qu'elle a déjà remboursé Claire et pense donc qu'elle n'a pas besoin de faire opposition. 

 

"Dynamique jeunesse", Raoul, Paul et Chantal
Paul, domicilié à Bulle, est le Président de l'association "Dynamique jeunesse", association qui propose à des adolescents défavorisés des vacances au grand air à moindre frais. Elle exploite une petite boutique de vêtements de deuxième main pour s'assurer certains revenus. A ce titre, elle est inscrite au registre du commerce. Raoul représente l'association. C'est donc lui qui a acheté pour celle-ci des cintres et des étagères chez Chantal. Il ne paie cependant pas sur le champ car l'association a quelques problèmes financiers, mais il promet de le faire dans les plus brefs délais.Six mois plus tard et après avoir réclamé maintes fois son argent, Chantal engage des poursuites.

 

Charles et Daniel
En avril, Charles a prêté 20'000 fr. à Daniel. Ce dernier a reconnu par écrit devoir rembourser cette somme dans les trois mois à son ami Charles. Dès le mois de septembre de la même année, Charles a régulièrement envoyé des lettres à Daniel lui demandant de le rembourser.Perdant patience, Charles décide en décembre d'engager une poursuite contre Daniel pour recouvrer la somme prêtée. Daniel est domicilié dans la ville de Fribourg et Charles à Bulle.

 

Donald, Daisy et Création S.A.
Donald et Daisy sont mariés sous le régime de la communauté de biens. En janvier 1995, Donald a acheté quatre chaises et une table de style néo-art-déco à Création S.A. pour le prix de 16'000 fr. Donald a payé la facture au mois de février de la même année. Création S.A. a cependant égaré l'avis de versement. Création S.A. envoie plusieurs rappels à Donald. Donald ne retrouve malheureusement plus le récépissé attestant qu'il a payé la somme réclamée. 

 

Chloé et Danielle
Chloé a prêté 10'000 fr. à Danielle. Elles ont convenu par écrit que Danielle devait utiliser cette somme pour son séjour linguistique de six mois aux Etats-Unis et que le remboursement aurait lieu à son retour. Danielle n'est cependant pas partie. Elle s'est en effet acheté une moto dans un garage de Bulle avec l'argent prêté. Outrée par l'achat irréfléchi de Danielle, Chloé veut retrouver son argent au plus vite. Chloé habite à Châtel-Saint-Denis et Danielle à Payerne.

  

Crésus et Darius
Crésus a conclu un contrat de vente portant sur une montre de collection avec Darius pour un montant de 15'000 fr. Le contrat prévoit que Crésus remettra la montre à Darius au moment de sa conclusion. En revanche, le prix pourra être payé ultérieurement. Crésus a effectivement remis la montre à Darius. Ce dernier est venu au magasin à Fribourg deux mois après pour payer les 15'000 fr. C'est un employé qui a perçu la somme; il l'a gardée pour offrir des vacances de rêve à sa femme. Un an après la conclusion du contrat, Crésus engage une poursuite contre Darius car il se rend compte qu'il ne l'a toujours pas payé. Darius fait opposition au commandement de payer. Darius habite à Estavayer et Crésus à Bulle.

 

Doug, Carosse S.A. et Tristan
Doug, domicilié à Bulle, a acheté une voiture chez Carosse S.A-Fribourg en avril 1993. Le contrat stipule que Doug devra verser à Carosse S.A-Fribourg. 650 fr. chaque mois. La femme de Doug aimerait savoir quel aurait été le prix de vente si Doug avait payé le véhicule en une seule fois. L'indication ne figure pas sur le contrat.Doug arrête de payer les montants qu'il doit en janvier 1994, car il a des soucis financiers. Comme il n'utilise plus la voiture, il l'a prêtée à un ami qui habite Morat. En mars 1994, Carrosse S.A-Fribourg. engage des poursuites contre Doug pour le montant impayé. Doug ne fait pas opposition et paie en juin 1994 la somme réclamée. Dix-huit mois plus tard, il parle de cette affaire à Tristan qui lui explique qu'il n'avait pas à payer la somme mise en poursuite, le contrat étant nul.

 

Carretier S.A., Carrefour S.A. et Distance S.A.
Distance S.A.-Fribourg publie des informations dans une revue spécialisée sur le commerce de détail. Dans son article, elle a mis en cause les qualités d'un produit de beauté développé par Carrefour S.A.-Bulle. Malheureusement, il s'agissait d'une erreur : le produit était en fait développé par Carretier S.A.-Bulle. Cette revue a été principalement distribuée à Romont et c'est un client de Carrefour S.A., domicilié à Romont, qui à rendu l'entreprise attentive à cette erreur. Carrefour S.A. a fait savoir à Distance S.A. qu'elle exigeait la réparation du tort causé par cette affaire. Distance S.A. lui a répondu qu'elle se chargerait de régler ce problème, ce qu'elle n'a évidemment pas fait. Carrefour S.A. a alors envoyé plusieurs lettres recommandées à Distance S.A. en lui demandant de prendre en compte sa demande de réparation, lettres auxquelles Distance S.A. n'a jamais répondu. Deux ans plus tard, Distance S.A. n'a toujours rien fait. Carrefour S.A. engage alors des poursuites pour obtenir la réparation du tort causé. 

 

Agacé, Ditirambique et Criseux
Agacé a un fils de 16 ans, Ditirambique. Ils habitent à Fribourg. Ce dernier fait un apprentissage de mécanicien à Bulle et reçoit un salaire de 400 fr. par mois. Ditirambique est passionné de modèles réduits. Il en a dernièrement acquis quatre pour le prix de 2'000 fr. dans le magasin de Criseux, à Morat. Il ne paie cependant pas Criseux. Après avoir attendu plusieurs mois, Criseux décide d'engager des poursuites contre Ditirambique pour cette somme. Aujourd'hui, il regrette de ne pas avoir passé de contrat écrit avec Ditirambique. 
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	LA SAISIE : liste complète des cas


Dieter, Christophe et Tatiana
Dieter et Tatiana se sont mariés le 20 septembre 1995. Le 15 août 1996, des jumeaux sont nés. Le couple a alors décidé que seule Tatiana continuerait à travailler, car son emploi leur procure un plus gros revenu que celui de Dieter. Le 1er janvier 1997, Tatiana a repris son activité lucrative. Dieter reste à la maison pour s'occuper des deux bébés et pour tenir le ménage. Il pratique, quand il le peut, de l'aviron et suit trois fois par semaine un cours de perfectionnement intensif d'espagnol. Le 9 janvier 1997, Christophe a engagé des poursuites contre Dieter sur la base d'une reconnaissance de dette datant du 2 mai 1995. Le commandement de payer a été notifié le 12 janvier 1997. Il a obtenu la mainlevée provisoire, qui est devenue définitive. La procédure a duré un peu plus de deux mois.

 

Caroline et Dustin
En novembre, Caroline engage des poursuites contre Dustin. Ce dernier est fermement décidé à ne pas payer les 4'550 fr. que Caroline lui réclame. Il fait opposition.Caroline tente d'obtenir la mainlevée. Mais comme elle ne possède aucun titre, le juge la lui refuse. Elle intente finalement une action en reconnaissance de dette qui aboutit. Dustin ne recourt pas dans les délais contre le jugement. Caroline aimerait procéder le plus vite possible à l'exécution forcée.

 

Colchique et Dahlia
Suite à un jugement en sa faveur, Colchique a tenté d'obtenir les 6'000 fr. que lui devait Dahlia. Mais Dahlia a toujours refusé de lui payer cette somme. A bout de patience, Colchique a finalement engagé des poursuites contre Dahlia. Après avoir requis la continuation de la poursuite, les biens sont saisis. Ont notamment été saisis, une étagère en acajou, une voiture de collection et un terrain hérité il y a fort longtemps de sa grand-mère. L'ensemble des biens a été laissé à sa disposition. Dahlia a alors vendu l'étagère et la voiture. Elle aussi obtenu une hypothèque sur son terrain.

 

Corinne et Dalmatien
Corinne et Dalmatien sont de bons amis. Corinne lui vend son ordinateur et son imprimante, bien qu'elle soit au courant de ses difficultés financières. Dalmatien ne paie pas. Se sentant trahie par son ami auquel elle faisait confiance, Corinne engage des poursuites contre son celui-ci. Dalmatien n'a pas fait opposition. Dalmatien et Corinne habitent à Fribourg. Dalmatien travaille chez Tricastin à Bulle

 

Donna et Colin
Donna a acheté chez Colin plusieurs somptueux déguisements. C'est aussi Colin qui fournit les boissons, les décorations et qui s'occupe de la location de la salle de bal. Le 31 décembre, la fête se déroule meveilleusement bien.Au mois de mars de l'année suivante, Colin demande à Donna de lui payer les 92'567 fr. qu'elle lui doit pour les costumes. Donna ne paie pas.Colin engage alors des poursuites contre Donna. Le préposé doit procéder à la saisie.

 

 Carolina , Dim, Christina et Clown
Carolina a requis la continuation de la poursuite contre Dim. Selon l'estimation du préposé, Dim ne possédait pas suffisamment de biens. Un acte de défaut de biens provisoire a donc été délivré à Carolina. Treize mois plus tard, Carolina requiert un séquestre contre Dim. Christina, qui avait aussi engagé des poursuites contre Dim, requiert la continuation de la poursuite après que Carolina a obtenu son séquestre. Clown, qui est aussi en possession d'un acte de défaut de biens provisoire, tarde à demander un séquestre.

 

Darieu et Carabine S.A.
Carabine S.A. a requis la réalisation des biens qui avaient été saisis. Les biens ont été réalisés. Carabine S.A. n'a pas été complètement désintéressée. Entre-temps, Castor a requis la continuation de la poursuite. La saisie est exécutée. 

 

Carine et Demis
Carine a obtenu une décision de mainlevée définitive levant l'opposition formée par Demis. Elle peut donc continuer la poursuite. 

 

Chris et Dolores
Une saisie devrait être exécutée au profit de Chris. Dolores n'a cependant aucun bien saisissable. L'office délivre alors à Chris un acte de défaut de biens définitif. Chris apprend que Dolores a fait un héritage important.  

 

Charlotte et Dimitri
Charlotte et Dimitri ont divorcé le 16 mai 1991. Conformément au jugement, Dimitri doit verser à Charlotte une rente mensuelle de 1000 fr. En avril 1993, Dimitri cesse de lui verser la somme due au motif qu'il n'a bénéficié d'aucune augmentation de salaire et qu'en conséquence, son pouvoir d'achat a diminué. Au mois de novembre de la même année, Charlotte engage des poursuites contre Dimitri. Elle ne travaille pas et les rentes que lui verse Dimitri servent à couvrir ses besoins essentiels. Dimitri est salarié dans une entreprise d'import-export.

 


Christophe, Daniel et Claire-Eloïse

Christophe a requis la continuation de la poursuite contre Daniel pour la somme de 15'000 fr. Le préposé procède à la saisie le 8 mars. Claire-Eloïse, l'épouse de Christophe, est très fâchée contre celui-ci car ce n'est pas la première fois qu'il ne paie pas ses dettes.Claire-Eloïse a une créance contre son mari. Elle se décide finalement à faire valoir cette créance dans la saisie requise par Christophe.

 

Damier et Caromb
Damier possède une ferme dans le petit village de Châtonnaye. Il élève des poules, des lapins et des vaches. Il cultive du colza, de l'orge, du maïs et fait paître ses vaches dans ses prés. L'office a adressé un avis de saisie à Damier sur réquisition de Caromd. Caromd désire récupérer les 35'000 fr. que lui doit Damier pour les machines agricoles d'occasion qu'il lui a vendues. Damier est inquiet; il se demande comment il pourra continuer l'exploitation si ses cultures et ses bêtes sont saisies.

 

Christian et Darmond
Darmond a emprunté 5'535 fr. à Christian. Le prêt a fait l'objet d'un contrat écrit. Malgré les demandes répétées de Christian, il ne le rembourse pas. Christian engage des poursuites contre Darmond. Darmond forme opposition. Christian craint que Darmond ne fasse traîner la procédure pour avoir le temps de vendre sa stéréo, sa télévision, son ordinateur ainsi que son imprimante avant la saisie.

 

Caramel et Dragée
Caramel et Dragée sont en relation d'affaires depuis de nombreuses années. Caramel est malheureusement obligé de mettre Dragée en poursuite à la fin de l'été, car cette dernière ne se décide pas à payer les 88'453 fr. qu'elle lui doit encore. Caramel a obtenu une mainlevée provisoire qui est devenue définitive. Il adresse alors une réquisition de continuer la poursuite à l'office de Fribourg. Dragée est domiciliée à Fribourg. C'est à cet endroit que se trouvent aussi tous ses biens.

 

Coriandre, Damoiseau et Damoiselle
Coriandre a requis la continuation de la poursuite contre Damoiseau. Damoiseau et son épouse Damoiselle louent un joli appartement de quatre pièces. Ils ont deux enfants de 7 et 11 ans. Damoiseau a été victime il y a trois ans d'un accident de voiture. Il est handicapé. Il reçoit une demi-rente AI qui est complétée par une rente de la prévoyance professionnelle. Damoiselle travaille aussi à mi-temps dans l'administration.

 

Déborah, Casper, Cyril et Colette
Déborah est une jeune femme très dépensière. Elle raffole de vêtements de haute couture et de voitures de luxe. Pour satisfaire ses besoins, elle emprunte régulièrement de grosses sommes d'argent à Casper, un jeune homme un peu naïf, ainsi qu'à d'autres amis, Cyril et Colette. Casper se rend un jour compte que Déborah ne s'intéresse qu'à son argent. Il décide de lui demander 2'185'534 fr. en retour. Elle refuse en affirmant qu'elle n'a pas les moyens de le rembourser. Casper est furieux car il sait que les biens qui pourront être saisis ne suffiront certainement pas à le satifsfaire. Cyril et Colette, ont aussi engagé des poursuites quelque temps après.

 

Danilla et Célestine
Danilla a été mise en poursuite pour la somme de 650'000 fr., somme qu'elle doit à Célestine.Célestine requiert la continuation de la poursuite. Carmina et Christiane, qui ont engagé des poursuites contre Danilla, désirent participer à cette saisie. Plusieurs mois après que la saisie a été exécutée, Carl et Crawl requièrent eux aussi la continuation de la poursuite qu'ils avaient engagée contre Danilla.

 

Carmen et Dolmen
Carmen a requis la continuation de la poursuite contre Dolmen pour la somme de 216'500 fr. Ce dernier lui avait emprunté plusieurs fois de l'argent pour le dépenser au casino. Dolmen est célibataire. Il habite seul un petit appartement de deux pièces dans la banlieue lausannoise. Son salaire mensuel net s'élève à 4'200 fr.

 

Dan et Carver
Dan doit 125'000 fr. à Carver. Il doit aussi de l'argent à Tara, somme pour laquelle elle a exigé des garanties. Dan possède plusieurs maisons, chalets et immeubles locatifs en Gruyère. Il désire vendre son chalet et a déjà eu des propositions de la part de Monsieur Armand. Il garde dans une ancienne écurie plusieurs voitures de collection. Il possède aussi des actions nominatives de la société Sofica S.A. Il a prêté 65'000 fr. à T.-Didier qui s'est engagé à lui rembourser cette somme dès le mois de juin. Carver a requis la continuation de la poursuite contre Dan.

 

Delphine, Cyril, Conrad, Charlotte et Cunégonde
Il y a quatre mois, Delphine a acheté des meubles chez Cyril, des vêtements chez Conrad, des skis chez Charlotte, des rideaux chez Cunégonde. Pour le tout, elle a dépensé 5'000 fr. Après plusieurs rappels, Cyril engage des poursuites qui restent sans opposition. Delphine ne paie toujours pas.

 

Catherine, Valérie et Dingo
Valérie a vendu à Dingo une télévision. Chaque mois, Dingo doit s'acquitter de la somme de 65 fr., ce qui correspond aux acomptes mensuels exigés par Valérie. Le versement initial était de 300 fr. Le prix au comptant était de 950 fr. Le contrat a été conclu dans les formes prévues par la loi. Valérie n'a pas une entière confiance en Dingo. Dingo a accepté qu'ils concluent un pacte de réserve de propriété, pacte que Valérie a fait inscrire au registre des pactes de réserve de propriété avant que la télévision ne soit remise à Dingo. Dingo est couvert de dettes. Ses créanciers s'impatientent. Catherine engage des poursuites contre lui.

 

Termite, Doryphore et Ciron
Termite a prêté à Doryphore la somme de 20'000 fr. Pour garantir ce prêt, Termite a exigé le vase de Chine qui se trouvait dans le salon de Doryphore. Ce dernier a accepté et le lui remis le vase. Doryphore est mauvais payeur. Ciron, à qui il doit 15'000 fr., a d'ailleurs engagé des poursuites contre lui. Termite habite à Fribourg, Doryphore à Lausanne, Ciron à Neuchâtel.

 

Philippe, Charlotte, Derek et Olivier
Philippe a une moto de modèle VSE-222 avec laquelle il ne roule pas. Il l'a laissée à Derek qui l'utilise tous les jours pour se rendre au travail. Derek prétend que Philippe lui a vendu la moto, ce que Philippe conteste. Pour lui, il s'agit seulement d'un prêt. Cette moto a en réalité été volée à Olivier. Charlotte, à qui Derek doit des sous, engage des poursuites contre celui-ci.

 

Crapaud, Corneille et Dragon
Crapaud a requis la continuation de la poursuite contre Dragon. L'office a procédé à la saisie de ses meubles et des créances qu'il a contre plusieurs personnes.Corneille a requis la continuation de la poursuite dix jours après Crapaud.

 

Clio, Calliope, Cassandre et Desdémone
Clio, Calliope et Cassandre ont toutes trois engagé des poursuites contre Desdémone. Geoffroy a échangé avec Desdémone des poupées en porcelaine contre des anciens timbres de valeur. Les poupées qu'il lui a laissé avait une valeur supérieure à celle de la collection de timbre. Desdémone lui a alors laissé une pierre semi-précieuse en garantie de la différence dont elle devait encore s'acquitter. Les poupées, la pierre ainsi que d'autres objets de valeur ont été saisis. L'office a aussi opérer une saisie de salaire. 

 

Carton S.A. et Didier
Didier a largement profité des soldes pratiqués ces derniers temps tant dans les magasins de meubles que d'électroménager. Il a ainsi acheté un salon, une armoire, un buffet, quelques tapis, et aussi une machine à café et un four à micro ondes. Carton S.A. a téléphoné trois fois à Didier pour que celui-ci paie la facture de 7'800 fr. Didier a payé une partie du montant dû. Carton S.A. a patienté encore quelque temps, puis lui a envoyé plusieurs rappels pour le solde de 4'500 fr. Didier ne s'est toujours pas décidé à payer. Carton S.A. l'a alors mis en poursuite. Didier n'a pas formé opposition.

 

 Cliché et Diapo
Cliché a mis en poursuite Diapo car celui-ci refuse de lui payer les 1'500 fr. qu'il lui doit. Cliché a requis la continuation de la poursuite. Le préposé a effectué la saisie. L'office a fait savoir à Diapo que Cliché avait déjà requis la réalisation.

 

Denis, Cyrano, Cornelia et Clarence
Denis a ouvert plusieurs comptes dans des banques différentes. Il vit dans une grande villa au bord du lac de Neuchâtel. Il possède notamment deux voitures, un mobilier de luxe et quelques tableaux de maîtres. Il a pour habitude de tarder à payer ses factures qui sont souvent très élevées. Trois de ses créanciers perdent patience. Ils décident d'agir pour récupérer les sommes astronomiques qu'il leur doit. Cyrano, Cornelia et Clarence engagent donc des poursuites contre Denis pour la somme global de 562'584 fr. Les biens doivent maintenant être saisis.

 

Darwin, Cendrillon et Candy
Darwin fait l'objet d'une saisie. Beaucoup de ses biens ont été saisis. Le montant de sa dette envers Cendrillon s'élève à 26'850 fr. Il a aussi une dette de 4'521 fr. envers Candy qui a requis, dans les délais de participation, la continuation de la poursuite Darwin a un tableau en nantissement chez Gabrielle. Darwin habite à Fribourg, Cendrillon à Yverdon et Gabrielle à Montana.

 

 Dingdong, Carillon, Clock et Coucou
Dingdong fait l'objet d'une saisie provoquée par la poursuite fructueuse de Carillon. Il a en outre une montre en or, mais elle est chez Clock, l'un de ses créanciers. Celui-ci l'a exigée pour s'assurer que Dingdong lui rembourse les 5'000 fr. prêtés. Coucou a vendu un salon à Dingdong. Ce dernier doit encore payer 150 fr. Un pacte de réserve de propriété a été inscrit au registre.

